Innovation et Construction


Quels meilleurs rôles pour les acteurs ? 





Introduction





Haute technologie, recherche et développement, innovation ne sont pas des mots que le grand public associe au secteur de la construction au contraire des biotechnologies, de l’espace ou de l’informatique. Cette opinion repose sur certaines données objectives que l’on exposera tout d’abord. Pourtant, l’innovation n’est pas un vain mot pour le constructeur et la tradition d’ouvrages audacieux et innovants comme la Tour Eiffel n’est pas perdue. Au contraire, et à l’aide d’exemples précis je m’attacherai à montrer que l’innovation existe bel et bien. Cette apparente contradiction révèle en fait, lors d’une analyse plus fine des situations et des pratiques du secteur, une organisation et des pratiques très différentes de celles employées par les secteurs industriels au moins récemment. Au cœur de ces us et coutumes, se trouve la procédure des appels d’offres qui, telle qu’elle est pratiquée actuellement, bride les capacités d’innovation de l’entreprise de construction. Dans un tel contexte, les profits possibles des entreprises sont faibles, ainsi que leurs capacités de mener à bien d’ambitieux programmes de R&D qui, à leur tour, permettraient une meilleure capitalisation des savoir-faire et toujours plus d’innovation. Une nouvelle orientation de chacun des acteurs vers, non plus la définition des ouvrages mais la recherche de la satisfaction des besoins de l’usager ultime, constitue la solution qui définirait de meilleurs rôles pour chacun d’eux. Ce sont là de simples mesures de réorientation du marché, en particulier des commandes de la puissance publique. Ces mesures ne coûtent rien, en tous cas bien moins que des aides publiques supplémentaires à l’innovation. De surcroît, elles sont susceptibles de permettre une meilleure satisfaction des besoins de l’usager final. 





Le secteur de la construction innove-t-il ?





Des arguments contre


Parmi les indicateurs les plus fréquemment employés pour mesurer l’innovation figurent ceux concernant le ratio d’intensité (i.e. le ratio des dépenses de R&D sur le chiffre des ventes ou chiffre d’affaires) ou le nombre de brevets déposés. Ce sont là des indicateurs assez facilement connus au niveau des agrégats nationaux, d’où leur usage, même si tout le monde s’accorde à dire qu’ils sont partiels. Je ne présenterai rien en ce qui concerne les brevets, car je ne connais pas de statistiques du nombre de brevets par unité de chiffre d’affaires pour différents secteurs. A l’exemple de ce que je constate dans ma propre société, il m’apparaît comme réaliste de dire que les entreprises de construction déposent peu de demandes de brevets. 
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En ce qui concerne le ratio d’intensité de la R&D le tableau ci-après en indique les valeurs pour quelques secteurs industriels et quelques sociétés. 





Secteur�
Branche�
Pays�
Société�
Ratio�
�
�
Services�
Informatique�
US�
Microsoft�
16,50%�
�
�
Industrie�
Pharmacie�
US�
�
10,40%�
�
�
Industrie�
Equipement électrique�
D�
Siemens�
7,60%�
�
�
Industrie�
Equipement électrique�
US�
�
5,40%�
�
�
Industrie�
Informatique�
F�
Bull�
5,10%�
�
�
Industrie�
Chimie�
US�
�
4,70%�
�
�
Industrie�
Equipement électrique�
F�
Schneider�
4,20%�
�
�
Industrie�
Transports�
US�
�
3,60%�
�
�
Services�
Transports�
F�
Daher�
2,00%�
�
�
Industrie�
Matériaux�
F�
St-Gobain�
1,50%�
�
�
Industrie�
Papier�
US�
�
1,00%�
�
�
Industrie�
Textiles�
US�
�
0,90%�
�
�
Industrie�
Alimentaire�
F�
Danone�
0,90%�
�
�
Industrie�
Matériaux�
F�
Lafarge�
0,83%�
�
�
Industrie�
Pétrole�
F�
Total�
0,70%�
�
�
Services�
Services publics�
F�
Suez Lyonnaise�
0,58%�
�
�
Industrie�
Alimentaire�
US�
�
0,50%�
�
�
Services�
Construction�
F�
Groupe GTM�
0,26%�
�
�
Services�
Services publics�
F�
Vivendi�
0,24%�
�
�
Services�
Construction�
F�
EJL�
0,14%�
�
�



Les chiffres du tableau vont de 16% pour Microsoft, 10% pour la pharmacie aux USA, 7% pour Siemens, à 0,3% pour Groupe GTM. Sauf exception, les entreprises industrielles présentent des ratios très supérieurs à ceux des entreprises de services ou de construction. Parmi les entreprises industrielles, celles élaborant des produits complexes ont des ratios à nouveau supérieurs à ceux des entreprises de matériaux bruts ou peu élaborés. 
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Un deuxième type de données peut aussi être présenté : il s’agit du ratio entre les profits de l’entreprise et ses dépenses de R&D. 





�
Ratio profit/effort R&D�
�
Schneider�
0,9�
�
Groupe GTM�
2,2�
�
St Gobain�
3,6�
�
Suez Lyonnaise�
3,7�
�
Lafarge�
7,0�
�
EJL�
14,7�
�






Pour qu’il soit aussi riche d’enseignements, il aurait mieux valu que ce ratio soit présenté pour les mêmes entreprises mais les données de résultat net et de montants d’efforts de R&D ne me sont pas disponibles pour un aussi large échantillon d’entreprises. On peut toutefois constater que le classement des entreprises y est souvent inverse de celui donné par le tableau des ratios d’intensité. Si l’on croit que ce ratio profit/dépense est une bonne mesure de l’efficacité réelle de la R&D de l’entreprise, alors la construction innove non seulement au niveau voulu, mais en plus avec une efficacité plutôt bonne : ce n’est pas là ma thèse, et il faudrait examiner bien d’autres aspects et indicateurs avant de conclure de la sorte. 





Une dernière source d’information consiste à regarder ce que disent un certain nombre de documents sur l’innovation dans la construction : par exemple les rapports officiels récents et les rapports annuels des entreprises. On peut alors trouver les renseignements suivants récapitulés dans le tableau ci-dessous. 





Document�
Commentaires�
�
Rapport NSB 98�
pas d’analyse du secteur�
�
Rapport H Guillaume 98�
pas d’analyse du secteur�
�
Rapport annuel Bouygues 97�
ni rubrique R&D, ni Innovation, ni Environnement�
�
Rapport annuel Groupe GTM 97�
une page RDI, une page Environnement�
�
Rapport annuel Eiffage 97�
ni rubrique R&D, ni Innovation, ni Environnement�
�
Rapport annuel SGE 97�
ni rubrique R&D, ni Innovation, ni Environnement�
�
Rapport annuel NCC 97�
une page R&D chaque métier,


un rapport Environnement séparé�
�
Rapport annuel Bilfinger+Berger 97�
une page R&D�
�






Des rapports officiels comme ceux annuels de la NSB américaine, ou celui de cette année d'Henri Guillaume au sujet de l’innovation en France, n’ont pas de rubrique spécifique pour le secteur ou les entreprises de la construction. Ce regard extérieur porté par des institutions officielles ou des membres de la recherche publique, semble d’ailleurs corroboré par les entreprises elles-mêmes qui dans leur grande majorité, au moins en France, n’éprouvent pas le besoin d’expliciter en quoi elles sont innovantes, et sur quoi portent leurs efforts de recherche et développement. 





Ce premier survol de la situation semble donc accréditer la thèse que le secteur de la construction innove peu au point qu’il n’en parle même pas ! 


Des arguments pour





Or des dispositifs pour aider à l’innovation existent dans la profession entre les pouvoirs publics et les entreprises. Des chartes innovations ont été signées par la Direction des Routes et la FNTP représentant les entrepreneurs, l’une pour les routes (depuis plusieurs années), l’autre pour les ouvrages d’art (plus récente), une dernière entre la Direction des Routes et Cofiroute. Elles aident à la mise en œuvre de solutions innovantes à l’initiative des entreprises. Les propositions sont étudiées pour validation par un organisme de tutelle puis des sites d’expérimentation ou de première réalisation sont recherchés ainsi que des Maîtres d’Ouvrage. Un dispositif d’aide financière est alors mis en place. Plusieurs projets en ont bénéficié. 





Sous tutelle de la Direction des Routes, il existe également la procédure IVOR (innovation validée sur ouvrage de référence) qui permet, sur demande d’un Maître d’Ouvrage, une première réalisation expérimentale d’une innovation sur un ouvrage qui est alors validé et peut ainsi servir de référence ultérieure. Neuf ouvrages ont reçu à ce jour le label IVOR. Un organisme paritaire, profession et Ministère de l’Equipement, l’IREX (institut pour la recherche et l’expérimentation en génie civil) opère comme un trait d’union entre la profession et la direction de la recherche et de l’action scientifique et technique (DRAST) du ministère et pilote la quasi-totalité des programmes du plan Génie Civil. Le secteur du bâtiment n’est pas oublié lui non plus, car le Plan Construction et Architecture, maintenant PUCA (plan urbanisme, construction et architecture) est lui aussi actif et aide de nombreux programmes d’innovation. 





Ces procédures servent en quelque sorte de champ d’expérimentation des innovations dans une industrie qui peut difficilement tester en laboratoire des ouvrages qu’elle construit le plus souvent en un seul exemplaire. Ces procédures sont utilisées et montrent que la profession, non seulement innove, mais aussi s’organise pour le faire de plus en plus. 





Une autre façon de voir si la construction innove réellement, et si oui en quoi, est d’entrer dans la réalité quotidienne de l’entreprise. Pour cela, je prendrai l’exemple de mon entreprise, car c’est celui que je connais le mieux et que l’on y a une politique vigoureuse en faveur de l’innovation. Nous y organisons tous les deux ans des Prix de l’Innovation internes que nous concevons comme un véritable outil de management, en particulier de management des connaissances. 





Ces Prix sont en effet ouverts à tous les collaborateurs de l’entreprise et de ses filiales, cadres, techniciens et ouvriers par courrier direct à domicile. Les dossiers peuvent être techniques ou non, et l’innovation au quotidien est encouragée tout comme l’innovation majeure. Nous allons même jusqu’à encourager les dossiers d’adaptations car, pourquoi tout réinventer s’il suffit de transposer en aménageant quelques bonnes pratiques trouvées ailleurs. A partir d’un objectif d’origine triple : 1/ encourager l’innovation, 2/ connaître les innovations, 3/ les faire connaître et promouvoir leur transfert d’un secteur de l’entreprise à un autre, nous en sommes arrivés à un outil complet de management pour :


forger une identité


projeter une image à l’extérieur


enrichir les compétences collectives


manager les connaissances


identifier les compétences individuelles


tout en préservant


l’initiative et la décentralisation


la place à l’informel et celle du hasard


également en sollicitant et irriguant les fonctions commerciales, techniques, de communication et de ressources humaines. 





Le nombre des dossiers reçus a été de 121 en 1995, puis de 265 en 1997. Pour 1999, nous pensons dépasser les 300 dossiers. Ceux-ci couvrent de très nombreux domaines, tant techniques que de gestion ou d’organisation même si les contenus techniques sont les plus fréquents. Ce sont les innovations de façons de faire (les procédés, les méthodes, les matériels d’exécution, la gestion, l’administration, l’informatique etc. ) qui sont les plus nombreuses. L’innovation de produit est assez peu usitée, puisqu’elle ne concerne qu’un tiers des dossiers. Elle existe surtout pour quelques niches dans la branche routière, électrique, les fondations et l’offshore pétrolier, là où la capitalisation des savoir-faire est plus aisée. 





En voici quelques exemples : 





SMART LEG est un service de mise en place de charges lourdes (plusieurs milliers de tonnes) sur des plates-formes d’exploitation pétrolières sans utilisation de grues. 





TRICOUCHE est une nouvelle chaussée, totalement repensée dans sa conception et dans le choix des matériaux constitutifs de telle sorte qu’il en découle des économies substantielles de matériaux. 





« Satisfaction des habitants en réhabilitation » est une méthode d’enquête et de prise de contact avec les habitants des logements que l’entreprise doit réhabiliter. La difficulté de la réhabilitation en logements habités n’est en effet pas technique, elle est essentiellement dans la gestion de la relation avec l’habitant pour coordonner les travaux, afin que celui-ci accepte et comprenne la réhabilitation en cours, que les prestations collent à ses besoins, que l’on traite au plus vite ses insatisfactions ou ses plaintes, que l’on mesure sa satisfaction globale. 





A ce point de la discussion, je crois donc que l’on peut dire que l’innovation en entreprise de construction est bien réelle même si elle n’est pas financièrement à des niveaux très élevés. Elle porte surtout sur des façons de faire, pourtant des innovations de produit ou de service sont possibles. 


Une tentative d’explication : l’appel d’offres





J’ai parlé tout à l’heure de marché de la construction. Pour être plus exact, j’aurais dû parler des marchés de la construction. En effet, les commandes d’ouvrages se font la plupart du temps au terme de procédures assez longues d’appels d’offres publics pour un ouvrage singulier. Je vais vous en détailler les caractéristiques à partir de trois exemples réels. 





Quelques exemples





Un pont





Un premier exemple concerne un pont sur voie ferrée. Un maître d’ouvrage confie préalablement des études à un maître d’œuvre qui détermine que la solution est un pont en poutraison WARREN. Ce pont est ensuite défini au terme d’études ne coûtant qu’une portion minime du coût global de l’ouvrage. Un appel d’offres est lancé auprès des entreprises pour la construction seule, la conception ayant été fixée une bonne fois pour toutes. A ce stade, les besoins des utilisateurs finaux ne sont nulle part exprimés. Le mode constructif est décrit dans l’appel d’offres même s’il est demandé à l’entreprise d’en prendre la responsabilité totale. La variante est à priori interdite. 





Le pont de Rion-Antirion





Il s’agit d’un pont majeur de plusieurs kilomètres devant relier les rives nord et sud du détroit de Corinthe en Grèce entre le Péloponnèse et la zone sud de Delphes. Il s’agit d’un appel d’offres en concession pour un ouvrage dont on précise les points de liaison avec la terre ferme, et les niveaux de trafic attendus afin de remplacer les services de bac existants. Les acteurs sont nombreux bien sûr mais répondent à une logique binaire : l’Etat Grec demandant des performances au nom de sa population et un concessionnaire procurant un service. La conception et la réalisation sont laissées libres, il suffit de remplir des performances pour satisfaire aux besoins des usagers finaux et de suivre les règles constructives, normes et codes de calcul. 
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Réhabilitation





Dans le cas des marchés de réhabilitation, les appels d’offres se passent soit en entreprise générale soit auprès de tous les corps d’état gros œuvre et second œuvre. On trouve à nouveau maître d’ouvrage, maître d’œuvre et entreprise(s). Le programme, par exemple de réhabilitation d’une HLM, est prédéfini. Les besoins de l’usager final ne sont pas exprimés dans les documents d’appel d’offres. 





Parallèle construction industrie





Les intervenants





Pour résumer donc, on peut voir que les marchés de la construction sont le plus souvent organisés autour d’un mode ternaire des acteurs : un maître d’ouvrage, le plus souvent le futur propriétaire de l’ouvrage, demande à un maître d’œuvre de lui définir une solution, sur la base de laquelle il passe un appel d’offres auprès d’entreprises. Le maître d’œuvre devient le surveillant des travaux de l’entreprise sélectionnée. La rémunération du maître d’œuvre est une portion faible du coût total de l’ouvrage, qui est essentiellement le coût de l’entreprise tel qu’il ressort de l’appel d’offres. 





En milieu industriel, les appels d’offres sont peu utilisés, et lorsqu’ils le sont, ils sont le plus souvent restreints ou négociés. Surtout, le schéma organisationnel de base est binaire : un client se tourne vers un ou plusieurs fournisseurs auxquels il exprime ses besoins et dont il attend des solutions les satisfaisant. 





Le produit, conception et réalisation





Le produit - plus précisément l’ouvrage à construire - dans le secteur de la construction est un objet le plus souvent singulier, car s’insérant dans un site et un contexte particulier. Il lui est demandé une longévité importante. Sa conception est faite de façon déconnectée de la réalisation par un intervenant particulier, le maître d’œuvre, qui en règle les détails avant l’appel d’offres auprès des entreprises. Ce travail de conception ne représente qu’un montant très partiel en comparaison du coût de la réalisation totale. Lors de l’appel d’offres auprès des entreprises et qui porte donc sur la quasi-totalité du coût de l’ouvrage, la conception est figée. Seules sont laissées libres, et encore souvent très encadrées, les méthodes d’exécution. Il n’est pas rare de voir interdire les variantes, ou de voir imposer des solutions qui évitent celles ayant fait l’objet d’une protection industrielle type brevet. La fixation du prix de marché se fait sur la comparaison brutale d’objets identiques produits par des intervenants différents. La satisfaction des besoins des usagers, ou la performance des ouvrages ne jouent plus aucun rôle au moment du choix de l’entreprise de construction. Dans de telles conditions, la capitalisation des connaissances ou des expériences est très difficile pour l’entreprise ; elle est de peu d’intérêt pour les deux autres acteurs, l’un très impliqué dans des aspects locaux et singuliers, l’autre ne maîtrisant pas l’ensemble des coûts de production. 





Dans l'industrie, la situation moyenne est bien différente. Des relations de type client fournisseur permettent au premier d’exprimer les besoins de la clientèle en termes fonctionnels ou performantiels, et à l’industriel de proposer des solutions dont il maîtrise à la fois la conception et la réalisation. On peut parler alors d’ingénierie concourante. Les développements ont pu même faire l’objet de travaux et de prototypes, antérieurs à une décision définitive d’achat. Cette décision d’achat se fait après un arbitrage sur les valeurs d’usage (ce que le client est prêt à payer pour un certain niveau de service) et les valeurs de réalisation (le coût auquel un fournisseur peut arriver pour la production d’un objet ou d’un service aux performances visées). Pour caricaturer, l’industrie n’a pas à choisir entre deux objets identiques (par exemple deux Airbus A310) fabriqués par deux constructeurs différents (Airbus et Boeing), mais entre deux objets différents rendant des services semblables (l’Airbus de 150 places et le Boeing de même taille). Des relations de type partenarial permettent la construction par approximation progressive d’une solution où convergent besoins et performances, solutions et coûts. 





L’espace de liberté





Dans un tel contexte, l’on voit combien il peut être difficile pour l’entreprise de construction à la fois d’innover et de capitaliser des savoir-faire, des connaissances ou des innovations de produits d’une affaire sur l’autre. Parfois cependant, il est possible de trouver des situations où l’on arrive à rompre le contexte : il y faut à chaque fois un client réceptif à un discours nouveau dans lequel l’entrepreneur finit par le convaincre qu’une autre solution est possible à moindre coût pour satisfaire les besoins de l’usager final. C’est une situation potentiellement conflictuelle puisque, quelque part, elle signifie mettre en œuvre une solution qui n’avait pas été retenue auparavant ! 





C’est ce qui s’est passé pour le pont sur voie ferrée que j’ai pris en exemple précédemment. Nous avons réussi grâce à une variante à convaincre le Maître d’Ouvrage qu’une solution en pont mixte bipoutres était possible et meilleur marché. Elle offrait de plus une marge améliorée pour l’entrepreneur contrepartie d’un risque plus grand. Comme c’était précisément le contraire de ce qu’avait prétendu le maître d’œuvre, il fallut de longues négociations techniques et contractuelles pour aboutir à une nouvelle variante de pont mixte quadri-poutres dont le prix était identique à celui de la solution de base mais qui présentait une meilleure esthétique et conservait l’amélioration des marges pour l’entreprise. Il y a certes eu innovation mais au prix d’efforts très particuliers qui laissent à penser que l’optimisation du processus d’appel d’offres n’est pas atteinte par ce rattrapage. 





Dans le cas du Pont de Rion-Antirion, le processus de concession facilite largement la situation. L’appel d’offres est dès le début performantiel ou fonctionnel. A l’heure actuelle, le contrat est en cours, et les prestations se passent réellement en conception-réalisation avec ingénierie concourante et intégration très tôt en conception des problèmes de construction au sein d’une société concessionnaire unique et financièrement responsable de l’ensemble de l’opération. Une optimisation en fonction de toutes les contraintes est alors possible. De plus, le contexte très technique de cet ouvrage - zone de forte sismicité et environnement marin par 60 m de profondeur - nous a amené à des innovations majeures dans le domaine des fondations antisismiques. 





Même si les habitants ne jouent aucun rôle « contractuel » dans les opérations de réhabilitation en milieu habité, nous avions bien perçu combien ils jouaient un rôle très réel lors de la conduite des travaux selon qu’ils avaient ou non été associés à la définition des programmes, selon la qualité des contacts que nos collaborateurs étaient capables ou non de lier pour établir les plannings d’intervention, pour voir tel équipement supplémentaire (par exemple prise de courant) à tel endroit plutôt qu’à un autre. Il y avait donc un besoin réel de bâtir une nouvelle méthodologie d’intervention pour ces opérations, de nouvelles formations pour nos chefs de chantier et conducteurs de travaux, d’inventer des enquêtes de satisfaction auprès des usagers. C’est ce que nous avons fait une fois identifié un maître d’ouvrage favorable et ouvert, sans qu’il se croit dépossédé de son rôle de porte-parole des usagers, à ce que nous puissions gérer la relation aux habitants au mieux des intérêts bien compris des habitants, de nous-mêmes et de lui-même. Une telle innovation est immédiatement capitalisable d’une affaire sur l’autre. Il se trouve malheureusement que ce service supplémentaire qui ne faisait pas partie des prestations demandées lors des appels d’offres ne peut être valorisé aussi souvent que nous le souhaiterions et reste l’exception de la rencontre d’un maître d’ouvrage atypique. Des partenariats présentant sur plusieurs affaires une certaine stabilité seraient de ce point de vue plus satisfaisants. 





De récents appels d’offres au Royaume-Uni ont été lancés et des décisions d’adjudication prises avec des contenus non finalisés, mais qu’il est prévu de mettre au point au cours du déroulé du contrat par un mécanisme partenarial entre le maître d’ouvrage et l’entreprise. Dans les éléments d’appréciation à l’appel d’offres sont prises en compte, en sus des prix unitaires, les capacités passées de l’entreprise à innover, tant en conception, qu’en conception-construction, qu’en méthodes, au niveau de ses cadres, mais aussi de ses techniciens et de ses ouvriers. Durant l’exécution, le partenariat amène à un partage des gains identifiés qui résulteraient d’innovations ; des formules de coûts d’objectifs permettent vis à vis de certains d’entre eux de maîtriser le risque de dérive du coût de l’ouvrage. 
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Quelles pistes pour une solution ? 





La solution me semble être de systématiser dans l’organisation des acteurs de la profession les points développés ci-dessus, qui ont produit des contextes favorables à l’innovation. Il est à remarquer que pour beaucoup d’entre eux, ils ne sont que la transposition de pratiques qui ont fait leurs preuves dans le secteur industriel. C’est d’ailleurs plus à une évolution des pratiques que des lois qu’il faut viser. Une telle transposition ne peut d’ailleurs se faire sans une évolution substantielle des compétences traditionnelles de tous les acteurs puisque leurs rôles et missions vont évoluer. Ceci n’est possible que très progressivement bien sûr pour s’appliquer à des parts de marché croissantes en commençant prudemment par les domaines dans lesquels l’innovation à attendre est plus incrémentale que révolutionnaire pour en contrôler les risques. 





Client et fournisseur





La première des remarques est celle de penser l’organisation et les rôles de chacun en termes de client ou de fournisseur. Ceci apparaîtra pour de nombreuses personnes du monde industriel un lieu commun, voire une idée tellement répétée qu’elle a perdue de sa vigueur et de son actualité. Dans le monde de la construction, ce n’est pas le cas : comme on l’a vu précédemment le client, avec l’assistance d’une tierce entité, y définit très souvent la solution qu’il demande à un entrepreneur de réaliser. Le jour du choix, c’est-à-dire au terme du processus décisionnel, l’usager final y est oublié. Le mot marketing est fort peu utilisé dans le secteur de la construction, le client final ne peut qu’être oublié lui aussi. 





Besoins et solutions





La deuxième remarque n’est que la continuité de la remarque précédente. Tout acteur, tourné vers sa clientèle, doit s’attacher en premier lieu, à en définir les besoins et les attentes en termes de performances. Le cahier des charges fonctionnel et performantiel qui en découle est fondamental pour la suite du processus et son succès. L’acteur économique se tourne alors vers des prestataires et fournisseurs auxquels il demande de trouver les solutions les plus complètes et les plus optimisées. Ceci suppose, pour le fournisseur, de traiter simultanément la conception et la réalisation, de travailler en ingénierie concourante avec d’autres fournisseurs et sous-traitants éventuels. Il doit être totalement responsable parce que maîtrisant les compétences et tous les flux financiers et économiques de la solution. Au fournisseur de proposer et justifier les solutions et performances auxquelles elles permettent de satisfaire, à plus long terme de capitaliser les savoir-faire et d’anticiper les futurs besoins. Au client bien sûr, de conserver suffisamment d’expertise pour apprécier la solidité ou la fiabilité de la solution qui sera proposée. Ce sont là des compétences qui existent déjà chez les divers acteurs, simplement elles n’y sont pas encore au niveau qualitatifs et quantitatifs suffisants et le passage d’une organisation à une autre ne pourra se faire que progressivement. 





AO et fonctions





La troisième remarque porte donc sur l’appel d’offres lui-même qui est fondamental pour assurer que le coût de la transaction est un juste prix (c’est-à-dire qu’il n’était pas possible d’obtenir mieux auprès de quelqu’un d’autre). La satisfaction des besoins de la clientèle ou des usagers doit être centrale dans l’objectif et les documents de l’appel d’offres. Idéalement, le descriptif présent doit être celui des fonctions et performances attendues de l’ouvrage. Ces niveaux de performances doivent pouvoir être, au delà de certains seuils jugés indispensables, libres pour le fournisseur, car ainsi il pourra y avoir une vraie optimisation. En tout état de cause, les variantes doivent être, non seulement permises, mais encouragées. 





Un tel fonctionnement suppose bien entendu une évolution des relations entre les acteurs dans un sens de partenariat, non pas figeant les acteurs entre eux pour de très longues périodes, mais les stabilisant à l’échelle de quelques opérations et de quelques années. Capitalisation et innovation ne peuvent réellement prendre sens que si elles sont orchestrées au niveau de plusieurs opérations : il ne doit pas y avoir systématiquement concordance entre un ouvrage et un appel d’offre. Il faut que l’on puisse mettre en place des situations où l’appel d’offres concerne plusieurs ouvrages sur une durée de moyen terme. Sur la foi de témoignages recueillis sur des affaires menées sur appel d’offres performantiel, l’évolution des rôles qui y est demandée ne porte pas préjudice, bien au contraire, à une satisfaction financière meilleure pour tous les acteurs, et aussi à une meilleure qualité de la construction. 





Conclusion





A la clef de toutes ces évolutions - la relation client-fournisseur, expression des besoins de la clientèle finale d’une part et conception-construction de la solution vers des performances, appels d’offres ouverts - pour lesquelles tous les acteurs doivent œuvrer et se modifier, on trouvera une plus grande innovation, des marges améliorées pour les acteurs, et donc la possibilité d’autofinancer plus largement l’innovation et de l’amplifier. On trouvera également une plus grande satisfaction des besoins de la clientèle finale. A l’heure où les gouvernements sont à la recherche de moyens supplémentaires pour aider à l’innovation tout en ayant de fortes contraintes budgétaires, voilà des voies et des moyens qui ne coûtent rien si ce n’est une modification des pratiques et des mentalités plus que des règlements de la commande publique. 
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